
Extraits du film :  

 à 10’32’’ : Jacques CHUPIN 

 à 13’02’’ : Bernard MAINGOT 

 

La répression allemande à laquelle collabore le régime de Vichy s’exerce contre tous ceux qui 

font obstacle à l’idéologie nazie (communistes, résistants, Francs-maçons…) ou qui refusent 

d’obéir aux ordonnances allemandes notamment lors de la mise en place du Service du Travail 

Obligatoire en février 1943. 

QUESTIONS 
1. Quels sont les ordres affichés ? Qui les ordonnent ? 

2. Quelles mesures de répression sont annoncées? 

3. Associez ces documents aux témoignages de Clément Quentin et Bernard Maingot. 

Présentez pour chacun d’eux à la fois les raisons de leur engagement et les risques qu’ils 

ont encourus. 

Thème 3  
La répression allemande 

Présentation et mise en place du Service du 

Travail Obligatoire suite à la loi du 16 février 1943, 

18 juillet 1943. Archives départementales de 

Maine-et-Loire, cote ADML : 7 Fi 346. 

Affiche du commandement militaire allemand 

renforçant les mesures répressives contre les 

résistants, juin-juillet 1944 (Archives départementales 

de Maine-et-Loire, cote ADML : 7 Fi 1878. 


